


Article 2: 

La présente délibération sera transmise au recteur de la région académique d'Ile-de-France, chancelier 

des universités, et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Article dernier : 

Le directeur général des services et l'agent comptable de l'université sont chargés, pour ce qui les 

concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

Transmis au rectorat le : 14 avril 2025 

Publié le: 14 avril 2025

Laurent GATINEAU, 

Administrateur provisoire de CY Cergy Paris 

Université 

En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère règlementaire. 


